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Le fleuve Logone, principal affluent du lac Tchad prend sa source sur le plateau de l’Adamaoua

au Cameroun et traverse une partie du Tchad avant de matérialiser la frontière entre le

Cameroun et le Tchad à partir de la partie dite : « Bec de canard ». A cet effet, les deux Chefs

d’Etat ont signé, le 20 août 1970 à Moundou (Tchad) un accord qui traduit la ferme volonté

des autorités des deux pays de gérer conjointement les eaux du Logone dans le cadre des

aménagements hydrauliques. L’enjeu principal, partagé par les deux pays, est de dynamiser les

activités agricoles. Cet accord organise les conditions de pompage des eaux en différents points

du Logone. La présente étude vise à démontrer la dynamique de coopération et des conflits

autour d’un cours d’eau partagé en zone sahélienne. Elle s’appuie sur des entretiens oraux,

l’observation des aménagements hydrauliques et des activités qui se font le long de ce fleuve

et l’exploitation des données écrites (archives, rapports de la CBLT, de la SEMRY, travaux

scientifiques, etc.). 

Mots clés : Coopération, conflits, aménagements hydrauliques, eau, Tchad, Cameroun.

 

The Logone River, main tributary of Lake Chad rises from the Adamawa Plateau in Cameroon

then crosses and materializing the border between Cameroon and Chad in the "Duckbill" area.

To this end, the two heads of state signed on August 20, 1970 in Moundou (Chad) an agreement

that reflects the commitment of the authorities of both countries, to jointly manage water

infrastructures around the Logone River. The main challenge, shared by the two countries, is

to boost agricultural activities. The agreement lays out the conditions of pumping water in

different parts of the Logone across the countries. In practice, since 1972, there has been a

proliferation of hydraulic infrastructures (dams, dikes road embankments, irrigation canals,

etc.). This study aims to demonstrate the dynamic of cooperation and conflict around a shared

course in the Sahel water. It is based on oral data collection, empirical observation of water

management infrastructures and some activities carried out along the river as well as archives

(files, reports of the LCBC, SEMRY, research findings, etc.). 

Keywords: Cooperation, conflict, water management infrastructures, water, Logone, Chad, Cameroon.
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Aménagements hydrauliques sur le fleuve Logone : le Tchad et le Cameroun entre

coopération et confrontation (1970- 2012)1

 

Sambo, Armel

 

Introduction

Plus de deux cent cinquante fleuves délimitent les frontières entre deux ou plusieurs pays à

travers le monde. Très souvent, l’exploitation des eaux de ces fleuves est à l’origine de

plusieurs conflits. Ces conflits s’accentuent et s’aggravent aussitôt que ces fleuves traversent

une zone aride. L’on peut citer, sans être exhaustif, des cours d’eau à travers le monde qui ont,

historiquement, été l’objet de tensions. Celles-ci, habituellement, sont associées à une

compétition autour de la ressource en eau, animant les communautés ou les Etats riverains. Il

s’agit notamment du fleuve Sénégal, du Nil, du Niger, du Tigre et de l’Euphrate, du Mekong,

etc. (Meredith et al, 2002 : 293-312). Cette course à l’eau entre les pays frontaliers a amené

plusieurs Etats à opter pour une politique de coopération en vue d’une gestion pacifique et

durable de cette ressource. Ce fut, au tout début des années 1970, le cas du fleuve Logone. En

effet, ce cours d’eau, principal affluent du lac Tchad, prend sa source dans le plateau de

l’Adamaoua au Cameroun, traverse une partie du Tchad avant de matérialiser la frontière entre

le Cameroun et le Tchad, à partir de la partie dite : « Bec de canard ». Cette section du fleuve

se situe dans une zone sahélienne. Les eaux du Logone sont déterminantes pour l’agriculture,

l’élevage et la pêche dans cette région, et ce d’autant plus que l’économie de la sous-région est

essentiellement rurale.

Conscients de l’importance d’une gestion rationnelle de cette ressource dans un contexte

marqué, non seulement par l’augmentation des besoins anthropiques en eau, mais aussi par la

variabilité climatique, le Tchad et le Cameroun ont mis en place un cadre juridique relatif aux

aménagements hydrauliques. Les Chefs d’État de ces deux pays ont signé, le 20 août 1970 à

Moundou (Tchad), un accord qui traduit leur volonté de gérer conjointement les eaux du

Logone, plus particulièrement en matière d’aménagements hydrauliques, et de dynamiser les

activités agricoles. Cet accord organise notamment les conditions de pompage des eaux par les

différents projets d’aménagement hydraulique sur le Logone. Mais, avec la récurrence de la

sécheresse, l’on constate le durcissement des positions des parties prenantes quant à la

réalisation des nouveaux aménagements. Malgré l’existence de cet accord, on assiste depuis

1 This was originally published in Adama, Hamadou (éd.), 2016, Traditions historiques et développement, Mélanges offerts

aux Professeurs Thierno Mouctar Bah et Eldridge Mohammadou (Annales de la FALSH, Numéro spécial Volume XV), pp.

247-265, Université de Ngaoundéré, Cameroun.
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les années 1980 à une prolifération des heurts entre Tchadiens et Camerounais suite aux

aménagements effectués par la Société d’Expansion et de Modernisation de la Riziculture de

Yagoua (SEMRY).

La recherche présentée dans cet article vise à montrer comment le fleuve Logone est à la

fois source de coopération et de confrontation entre le Cameroun et le Tchad. En effet, il est

devenu difficile aux deux Etats de respecter un protocole signé depuis 1970. Les causes en

sont plurielles. Des facteurs naturels, associés à des facteurs anthropiques rendent l’application

de ce texte plus difficile. Ces dernières années, l’évolution des travaux et analyses en

hydropolitique ne focalisent plus l’attention aux seules relations interétatiques traditionnelles.

Ils portent, comme l’affirme Silvie Paquerot, « le regard sur le rôle d’autres acteurs et, parfois,

sur la complexité de l’imbrication des échelles selon les problématiques étudiées ».2 Dans ce

cas, un seul élément ne permet plus de justifier un conflit ou une tension entre les États.

Cette recherche s’appuie sur des entretiens, l’observation des aménagements hydrauliques

et des activités qui se font le long de ce fleuve et l’exploitation des données écrites (archives,

rapports de la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT), de la Société d’Exploitation et de

la Modernisation de la Riziculture de Yagoua (SEMRY), travaux scientifiques, etc.). Le

recoupement de toutes ces sources a permis d’esquisser une analyse des causes de dégradation

du partenariat hydropolitique entre les deux Etats riverains.

L’article est organisé en trois parties. D’abord, et pour mieux saisir cette dynamique de

coopération et de confrontation en ce qui concerne la gestion des eaux et des ressources,

l’analyse porte sur la gestion commune et concertée de ce fleuve, suite au protocole de

Moundou ; ensuite, l’article présente les difficultés d’une gestion conjointe ; enfin, il identifie

et caractérise les tensions, sinon les conflits, qui en résultent et les moyens de leur résolution. 

 

La gestion du Logone suivant le Protocole de Moundou

Le fleuve Logone, l’un des principaux affluents du lac Tchad, en prenant ses sources en

République Centrafricaine (RCA) et au Cameroun, est un cours d’eau transfrontalier. Depuis

1970, le Protocole dit de « Moundou » est devenu le cadre formel qui organise la gestion de

ses eaux par le Tchad et le Cameroun. Il importe ici de présenter le caractère transfrontalier de

ce cours d’eau avant d’analyser les enjeux du Protocole de Moundou.

2 P. Sylvie, « De l’hydropolitique à la politique de l’eau : exigences conceptuelles et interdisciplinaires pour une prise de

conscience des enjeux globaux », in Dynamiques Internationales,  Revue en ligne de Relations Internationales,  Numéro 2

(janvier 2010) L’hydropolitique et les relations internationales, www.dynamiques-internationales.com, p. 2. consulté le 13

novembre 2013.
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Le Logone : un cours d’eau partagé par le Tchad et le Cameroun

Le Logone est un cours d’eau partagé par le Tchad et le Cameroun. C’est l’un des fleuves

permanents du réseau hydrographique du lac Tchad. Long de 900 km, il prend sa source dans

le plateau de l’Adamaoua. De ce fait, « la branche mère du Logone3 est constituée par la Vina

au Nord, qui prend le nom de Mbéré. Le confluent de ces deux rivières est situé à la frontière

tchado-camerounaise. Le bassin versant de ces deux cours d’eau est exclusivement

camerounais » (Olivry, 1986 : 543). Après avoir traversé le sud du Tchad, le Logone

matérialise la frontière entre le Tchad et le Cameroun sur plus de 250 km, à partir de la zone

dite « Bec de canard » (à partir de son intersection avec le 10e parallèle de latitude Nord) avant

de rejoindre le Chari au niveau de Ndjamena et Kousseri (cf. carte ci- dessous). La section

transfrontalière qui est au centre de cette étude est celle qui va de la zone du « bec de canard »

jusqu’au confluent du fleuve Logone avec le fleuve Chari à Kousseri.

 

Carte : le Réseau hydrographique du bassin du Logone

Source : MINEPAT 2010

3 Le Logone prend sa dénomination après la confluence de la Vina et du Mbéré.
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La présence du fleuve Logone dans cette zone est un atout économique pour les populations

de cette vallée. De part et d’autre de la frontière, les populations profitent des opportunités

qu’offre ce cours d’eau et pratiquent ainsi l’agriculture (culture du mil, du maïs, de l’arachide,

du niébé, etc.), la riziculture, la pêche et l’élevage. Du fait de la récurrence  des périodes de

sécheresse (1973, 1979, 1980, 1984, 1985) dans la région, le Logone a diminué en largeur et

en profondeur (Beauvilain, 1989). Depuis 1974, l’hydraulicité du Logone n’a cessé de se

dégrader malgré un retour parfois sensible de périodes pluvieuses.

Bien plus, il faut noter que le caractère frontalier de ce cours d’eau a poussé les autorités

camerounaises et tchadiennes à signer un protocole. Pour H. Thierry, les fleuves internationaux

sont des instruments de la vie économique internationale compte tenu de tous les atouts qu’ils

offrent. C’est pourquoi « ils sont appelés à être soumis à des régimes juridiques traduisant la

communauté d’intérêt des Etats riverains ou non » (Thierry, 1985 : 47), d’où le foisonnement

des  accords et des organismes de bassins à l’échelle du monde. Dans ce sens, au delà de la

Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT) qui offre un cadre de dialogue entre les Etats

riverains, il existe  un autre cadre formel bilatéral de concertation entre le Cameroun et le Tchad

en ce qui concerne la gestion du Fleuve Logone : le Protocole de Moundou. 

 

Les termes du protocole de Moundou et son application par les Etats signataires

Le Protocole de Moundou est l’une des conventions bilatérales signées juste après les années

1960 dans le bassin du lac Tchad après les indépendances. Ceci peut se justifier par le fait que

le Logone étant l’affluent le plus important, chaque Etat riverain avait pour ambition

d’entreprendre de vastes projets d’irrigation pour dynamiser la production agricole. 

Situé dans la logique de la convention instituant la CBLT qui voulait que les Etats

s’accordent sur la gestion des cours d’eau transfrontaliers, les Chefs d’Etat signataires à

Moundou souhaitaient signifier leur volonté de gérer conjointement les eaux du Logone dans

le cadre des aménagements hydrauliques. La présentation de ce protocole est importante pour

comprendre l’enjeu que représentent la gestion et l’exploitation des eaux du Logone pour ces

deux pays frontaliers.

Cet accord est un signe de coopération déjà amorcé au sein de la CBLT et explique le souci

de chaque Etat d’accéder, dans des conditions politiques stables et acceptables  aux ressources

hydrauliques qu’offre le fleuve Logone. Les signataires ont convenu d’exploiter

rationnellement les possibilités de la mise en valeur agricole, pastorale et piscicole. Ils ont, de

ce fait, élaboré une réglementation pour la gestion des eaux du Logone, ceci pour éviter, dans

http://www.vestiges-journal.info/
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la mesure du possible, les conflits d’usage qui pourraient résulter d’une concurrence pour

l’accès à l’eau. Dans le cadre de cette analyse, quatre articles du Protocole retiennent plus

particulièrement l’attention, car ils organisent les conditions de pompage des eaux par les

différents projets d’aménagement hydraulique sur le Logone :

Article 1 : Le gouvernement de la République Fédérale du Cameroun prend acte

des projets d’aménagement dont l’étude ou l’exécution est en cours sur le territoire de la

République du Tchad.

- Projet d’amélioration de la riziculture de la plaine de Deréssia.

- Projet d’aménagement du casier B.

- Projet d’aménagement tendant à assurer la protection des rizières de Katoa

contre les crues.

Article 2 : Le gouvernement de la République du Tchad prend acte des projets

d’aménagement dont l’étude ou l’exécution est en cours sur le territoire de la République

Fédérale du Cameroun :

- Projet de développement de la riziculture dans le cadre de la SEMRY.

- Liaison routière Yagoua-Dana à travers le seuil de Dana.

Article 5 : Chaque gouvernement tiendra informé l’autre gouvernement du

nouveau projet d’aménagement hydro-agricole ou autre qui aurait des conséquences aux

conditions d’écoulement des eaux du Logone. Le calendrier d’exécution des travaux

devra être tel qu’il permettrait à l’autre de prendre toute mesure utile pour la conservation

de son patrimoine avant d’être compromis par les modifications des conditions

d’écoulement des eaux. L’envoi de ces calendriers est impératif. (…)

Article 7 : Chaque Gouvernement s’engage à limiter les pompages d’eau dans le

Logone :

-  à 5 m3/s pendant les mois de janvier-février-mars et avril.

 -  à 10 m3/s pendant les mois de Décembre et Mai.

Ceci tant que les conditions actuelles d’écoulement n’auront pas été modifiées ; ces

quantités pourront être révisées en fonction des conséquences observées ou lorsque la

régularisation des débits du fleuve aura pu être assurée.  ASY (Archives de la SEMRY),

non classées, « Protocole d’accord concernant les aménagements hydrauliques sur le

Logone », Moundou, 20 août 1970.

 

Dans le souci d’éviter les mésententes dans la gestion de ressources en eau, la convention

de Moundou établit clairement les règles qui doivent régir tous projets qui utiliseraient les eaux

du Logone. Chaque partie a signifié à travers ce protocole son ambition de mettre en place de

vastes projets pour la riziculture. C’est ainsi qu’au Cameroun, le SEMRY qui existait déjà

comme Secteur d’Expansion et de Modernisation de la Riziculture de Yagoua devient la

Société d’Expansion et de Modernisation de la Riziculture de Yagoua (la SEMRY). La

nouvelle société devrait, selon les autorités camerounaises, utiliser abondamment les eaux du

Logone. Conformément à l’article 5 dudit protocole, le ministre camerounais du plan et de

l’aménagement du territoire Charles Okola Awona adressa, le 29 octobre 1971, une note au

ministre tchadien du commerce et de l’industrie pour avoir la confirmation des assurances de

la République du Tchad concernant les projets SEMRY qui débuteraient probablement en

http://www.vestiges-journal.info/
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novembre ou décembre 1972, voire à la même période en 1973.4 Le Cameroun voulait avoir

les assurances par écrit du gouvernement tchadien afin, non seulement de se conformer au

Protocole, mais aussi d’obtenir l’aide de son bailleur de fonds qui est l’Association

Internationale de Développement (AID). Par la même occasion, le Cameroun assurait le Tchad

de sa disponibilité concernant le projet Sategui- Deressia le moment venu. Le gouvernement

tchadien a donné son accord. Dès lors, on observa sur le Logone l’irrigation intensive dans le

cadre de la riziculture.

En outre, la quantité d’eau devant être pompée a été bien définie en fonction de la période

selon l’article 7 de la convention citée plus haut. En saison de pluies, elle n’a pas été précisée,

compte tenu des périodes de crue qu’on observait sur le Logone. Chaque pays pouvait dans ce

cas utiliser l’eau comme il voulait. Pendant cette période, la question d’accès à l’eau ne se

posait pas, car l’on retrouvait abondamment d’eau sur ce fleuve. D’ailleurs, il n’était plus

nécessaire de faire usage des pompes, puisque les pluies étaient suffisantes pour irriguer les

cultures. 

L’élaboration de ce cadre juridique avait pour but de prévenir les conflits qui résulteraient

de l’exploitation des eaux du Logone et assurer, par la même occasion, une gestion durable des

ressources en eau. Ceci devrait permettre à chaque pays d’accéder à l’eau et à ses ressources

de manière durable, le souci étant d’assurer la durabilité de la disponibilité en eau en satisfaisant

les besoins actuels des populations, tout en tenant compte des générations futures.

Depuis le début des années 2000, l’on constate une certaine tension et un désintérêt des deux

parties  au respect des  normes de ce protocole. On peut l’observer notamment  en 2010 lorsque

le Tchad a décidé d’aménager une digue sur le Logone dans la localité de Bongor jusqu’à

Katoa. Il n’y a pas eu à cet effet une concertation entre les deux pays. Une telle concertation

aurait pourtant permis au Cameroun de prendre des mesures  préventives, car les berges

camerounaises dans cette localité se situent en aval de cette digue aménagée par le Tchad. On

aurait dû limiter les renversements d’eau qui ont conduit à l’inondation de cette partie en 2012.

Comme on peut le constater, le protocole de Moundou vise la gestion concertée des eaux du

Logone. Malheureusement, les Etats signataires dudit protocole le respectent de moins en

moins, comme en témoigne du reste l’aménagement par le Tchad de la digue sur le Logone

dans la localité de Bongor. Et pourtant, il est de l’intérêt des deux Etats d’accentuer, plus que

jamais, la coopération dans la gestion  de ce fleuve.

4 ASY, non classées, « Correspondance du ministère du plan et de l’aménagement du territoire à Monsieur le ministre du

commerce et de l’industrie de la République du Tchad », 29 octobre 1971.
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Coopération et obstacles autour de la gestion partagée du Logone

Depuis 1970 jusqu’en août 2011, avec les grandes inondations qu’a connu cette région, il faut

préciser que les accords de Moundou ont permis au Cameroun et au Tchad d’établir un cadre

de concertation permanente autour des aménagements hydrauliques et, aussi, de développer

les activités hydro- agricoles malgré quelques obstacles d’ordre naturel et humain. 

 

Coopération et gestion mutuelle du Logone

Deux ans seulement après la signature de la convention de Moundou, la région du sahel en

général et celle de la plaine du Logone en particulier a connues une grave crise de sécheresse

qui a persisté jusqu’en 1984. De ce fait, le Cameroun a entamé de vastes programmes

d’irrigation avec un ensemble des projets initiés par la SEMRY. L’on a assisté d’abord à

l’endiguement d’une partie du fleuve Logone, conformément aux dispositions des accords de

Moundou. 

Débutée depuis la période coloniale, la construction des digues s’avérait comme une

nécessité avant la mise en place d’un système d’irrigation efficace, voire de pompage d’eau.

Les digues sont en fait de longues constructions faites aux abords des cours d’eau, afin de

contenir l’écoulement des eaux. Elles permettent aussi de contenir les flots de crue ou de

retarder les confluences les plus dangereuses (Dupriez et Deleener, 1990 : 317).

Côté camerounais, entre 1954 et 1956, une digue a été édifiée sur chaque rive afin de

protéger les premiers casiers agricoles installés par l’administration coloniale, mettant de ce

fait au nord du Logone un terme aux inondations (Sambo, 2003 : 48). Engagés à partir de

Bongor, les travaux d’endiguement se sont poursuivis jusqu’en 1979 par la SEMRY sur la rive

camerounaise. Au Nord, le tronçon allant de Pouss à Tekelé a été réalisé par cette société.

Longue de 22 km, cette digue a été construite sur le mayo Vrick aux fins de produire du riz en

deux cycles par an : riz irrigué et riz pluvial. A côté de ce tronçon, un barrage a été aménagé à

Maga en 1979. D’une capacité de 625 millions de m3 d’eau à sa cote de remplissage, pour une

superficie de 39000 ha, le barrage de Maga est alimenté essentiellement par les eaux des mayo

Tsanaga et Boula qui drainent, à eux seuls, les 70 % du volume d’eau total issue des Monts

Mandara.5 Quand les volumes d’eau apportés par ces cours d’eau ne peuvent pas satisfaire à

eux tous seuls les besoins de la retenue, un volume d’eau complémentaire est prélevé du

5 D. Sighomnou, 2003, « Cameroun: gestion intégrée  des eaux de crues, cas de la plaine d’inondation du fleuve Logone », in

http://www.apfm.info/publications/casestudies/cs_cameroon_full.pdf  consulté le 06 avril 2004.
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Logone au moyen d’un canal équipé de vannes, aménagé au niveau de la localité de Djafga.6

Les eaux de ce barrage devraient essentiellement être utilisées pour la riziculture.

Vers le sud du Logone, il a fallu des discussions entre les autorités camerounaises et

tchadiennes. Il fallait aussi prévoir que la construction des digues latérales le long du Logone

allait réduire d’une façon drastique l’espace inondable, favorable à la culture de décrue.

Construite sur une rive uniquement, elle allait causer des dommages sur l’autre rive. C’est suite

à cette observation du Tchad que le Cameroun a arrêté ses travaux dans cette zone, ceci dans

le respect des accords signés entre les deux Etats. Il est clair que même la construction des

digues nécessite une coopération entre les Etats. C’est ainsi qu’à travers une série des

discussions dans les années 1970 et 1980, le Cameroun et le Tchad arrivent à des accords qui

consistent en ce que certaines rives du Logone ne devraient pas disposer de digues, l’objectif

étant de ne pas bouleverser totalement l’écosystème de la région. Ces digues sont munies

d’ouvrages variés (pompes, déviations, etc.) qui permettent l’alimentation des canaux

d’irrigation et le contrôle des rivières (défluents et affluents) du Logone.

Il faut, cependant, noter que, la construction des digues a été un préalable à la mise sur pied

des grands aménagements hydro-agricoles sur ce cours d’eau transfrontalier. Au Cameroun,

entre 1972 et 1976, conformément à l’article 2 du protocole d’accord de Moundou, les travaux

d’aménagement ont été effectués afin d’accéder aux eaux du Logone dans les secteurs de

Yagoua et de Djafga. Quatre stations de pompage d’eau sur le Logone ont de ce fait été

installées. Ce sont la station n° 1 à Marao, la station n° 2 à Vounaloum, la station n° 3 à

Doumaraye et la station n° 4 à Balgam. Ces travaux effectués par la SEMRY permettent de

pomper les eaux dans les casiers rizicoles aménagés pour la culture du riz. Cette société dispose

dans ce secteur d’environ 5500 hectares désignés sous l’appellation du  « Projet SEMRY I ».

En 1979, avec la construction de la digue barrage de Maga, la SEMRY a considérablement

augmenté les périmètres irrigués du côté camerounais. Ce barrage d’une capacité de stockage

d’environ 625 millions de m3 est un outil qui permet dans cette localit  de lutter contre les

p nuries  d’eau et le caract re  al atoire  de sa r partition  dans l’espace et dans le temps. Initi 

dans le cade du « Projet SEMRY II », ce barrage a permis d’am nager  environ 6300 hectares

de p rim tres irrigu s (Sambo, 2010 :149-150). 

6 CBLT/FEM, 2007, « Plan de gestion de la plaine d’inondation de Waza Logone », Projet pilote Waza Logone, financ  par
la CBLT et l’UICN, Maroua, p. 32.
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Il existe d’autres cadres de concertation pour arriver   une gestion optimale de la vall e  du

Logone. Il s’agit d’une part, de la Commission Mixte-Tchad et Cameroun et, d’autre part,  de

la charte de l’eau du bassin du lac Tchad.

C’est dans le cadre des crises de gestion des eaux que ce sont  tablis  ces derni res  ann es

des cadres de concertation mixte entre le Cameroun et le Tchad. C’est une rencontre entre

plusieursstructuresintergouvernementales(eau, nergie, s curit , hydraulique,planification,

etc. pour discuter des probl mes  frontaliers entre ces deux pays. Dans le cadre de la r solution

des conflits transfrontaliers en mati re  de ressources hydriques par exemple, la Commission

mixte Tchad-Cameroun dut se r unir  du 18 au 22 novembre 2009   Maroua (Nord-Cameroun).

Bien plus, c’est lors d'une session de la Commission mixte Cameroun-Tchad, en d cembre

2010 que la construction d'un deuxi me  pont sur le fleuve Logone, entre Yagoua au Cameroun

et Bongor au Tchad, ainsi que ses voies d'acc s,  ont  t  envisag es.  La r alisation  de ce projet

participe au d senclavement  de la zone et au rapprochement des populations situ es  de part et

d'autre du fleuve Logone, offrant de belles perspectives d' changes  et de coop ration  entre les

deux pays. Un nouveau pont sera construit entre la ville camerounaise de Yagoua et la ville

tchadienne de Bongor,   plus de 250 km au sud de N'Djam na, la capitale du Tchad.

 

Obstacles autour de la gestion du Logone

Les difficult s  li es    la gestion des eaux du fleuve Logone sont de deux ordres : il s’agit de

causes naturelles li es au climat et des causes anthropiques.

Sur le plan naturel, il s’agit notamment de la variabilit  climatique qui a eu des incidences

sur le changement des conditions physiques du Logone, entra nant  avec elle la r duction  de la

disponibilit  en eau et le changement du lit et souvent du bras du fleuve. La diminution des

ressourceseneauduLogoner sulte pourl’essentieldelasuccessiondesp riodes des cheresse

observ es  dans le Sahel en g n ral  durant le XIXe et le XXe si cles  et en particulier dans le

bassin du lac Tchad. 

Depuis 1973, la baisse de la pluviom trie  s’acc l re  rapidement et les d ficits  en apport en

eau sont catastrophiques. La pluviom trie  moyenne annuelle a baiss  de 10 % dans le Sahel en

g n ral etled bit desgrandsfleuvesdecetter gion adiminu de40 60%,7d’o lar gression

duLogoneplusparticuli rement, unesituationquiaperdur danslesann es 1980.Durantcette

7 Madiodio Niasse, 2005, « Pr venir  les conflits et promouvoir la coop ration  dans la gestion des fleuves transfrontaliers en
Afrique de l’Ouest », Vertigo, Revue électronique des sciences de l’environnement,  www.vertigo.uqam.ca/  vol 5 n° 1,consult 
le 25 mai 2005.
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p riode,  le Logone a commenc    pr senter  le plus faible niveau d’eau jamais observ 

auparavant. Les crues du fleuve se font d sormais de plus en plus rares.  

Toutefois, la r gression  des eaux du Logone n’est pas le seul fait de la nature. En plus de la

succession de la s cheresse,  il faut aussi ajouter la multiplication des barrages, la diversion de

l’eauoular alisation desp rim tres irrigu s quiontcontribu aur tr cissement dececours

d’eau.Cettebaisseduniveaud’eauaentra n  sontourd’autresph nom nes naturelstelsque

le changement du lit et du bras du Logone. 

Le changement du lit et du bras du Logone qu’on observe tout au long de son cours, surtout

pendantlesp riodes desaisons che, poselaprobl matique delad limitation frontali re entre

le Cameroun et le Tchad. Le mouvement du lit du Logone suite au ph nom ne  d’ rosion  remet

r guli rement  en cause la d marcation  des fronti res,  surtout si on s’en tient au fait que les

eauxvivesquelqu’ensoitlec t oulethalwegserventdefronti res g n ralement admisespar

les conventions internationales depuis la p riode  coloniale, puisque approuv e  par les

diff rents trait s ded limitation desfronti res, a t consacr e parleprincipedel’intangibilit 

des fronti res  en Afrique par l’OUA. Tout au long de son cours, les eaux du Logone changent

de lit par endroits pendant l’ tiage.  Le lit du fleuve se r tr cit  et se penche tant t  du c t 

camerounais,tant t duc t tchadien.Unesituationquinesepr sente pasenp riode deshautes

eaux, m me  si le fleuve sort de son lit. Ce changement de lit du Logone fait qu’il est souvent

difficile de dire avec pr cision la limite entre les deux pays. 

Ainsi,lesph nom nes naturelstelsqueless cheresses r p titives observ es danslar gion

ont contribu  largement   la diminution des ressources en eau. Cette situation a favoris    son

tour le changement de lit et des bras du Logone   certains endroits. A ces probl mes  d’ordre

naturel, il faut ajouter l’action de l’homme qui n’a fait que rendre la coop ration  difficile entre

le Tchad et le Cameroun.

Enplusdesal as naturels,lesdifficult s d’uneexploitationconcert e etrationnelledeseaux

r sultent  aussi des comportements des hommes. L’ignorance des accords r gissant  la gestion

des eaux, l’exploitation unilat rale  et in gale  et la pr sence  du fleuve comme fronti re,  sont

autant des facteurs qui rendent difficile la coop ration autour du fleuve Logone.

L’un des probl mes  de gestion des eaux et de leurs ressources dans le bassin du lac Tchad

est l’ignorance des conventions inter tatiques  par la plupart des usagers (p cheurs,   leveurs,

agriculteurs, piroguiers). Ces accords sont pris au niveau des plus hautes autorit s  sans mesures

d’accompagnement. Les populations riveraines, analphab tes  pour la majorit ,  ne sont pas

inform es.  Non seulement il n’y a aucun syst me  de divulgation de ces instruments juridiques,
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mais en plus les populations ne sont pas associ es    leur n gociations.  L’ignorance des textes

r glementant  la gestion des eaux, la faible sensibilisation des usagers et la faible appropriation

des accords par eux, voire la non participation des populations   certaines prises de d cisions

sont autant de facteurs qui, sur le plan de la gouvernance, se pr sentent  comme des obstacles  

une bonne coop ration  autour du fleuve Logone. A l’heure actuelle, l’ignorance des accords

par la population ne permet pas une bonne conservation des ressources. Au contraire, elle

entra ne uneexploitationunilat rale, voired sordonn e desressourcesdisponibles.Malgr 

l’existence d’un cadre de dialogue qui est la CBLT et m me  la pr sence  d’un accord bilat rale,

la gestion rationnelle des ressources en eau du bassin n’est pas une r alit .  L’on observe une

gestion unilat rale et une exploitation anarchique des ressources.

Sur le plan des am nagements  hydrauliques, le constat qui se d gage  est que les Tchadiens

n’ont jusqu’  aujourd’hui install ,  tout le long du Logone, qu’une seule station de pompage

d’eau. Ce qui est insignifiant par rapport au Cameroun qui en a install  quatre. Bien plus, il

n’existe aucun barrage de grande envergure du c t  tchadien alors qu’au Cameroun, le barrage

de Maga suscite encore les protestations du Tchad. Ce pays se plaint que ce barrage a entra n 

la r duction d ’inondations saisonni res des ya r s  (Boutrais, 1997 : 483).

Dans les ann es  1980, lorsque la SEMRY a revu   la hausse son volume de pompage d’eau,

le Tchad a consid r  ce geste comme un acte de violation de l’article 7 de la convention de

Moundou. Et m me,  lorsqu’elle creuse un chenal pour atteindre l’eau, le Tchad trouve cela

anormal, car aucun texte ne pr voit,  selon les repr sentants  de ce pays, qu’il y ait un

pr l vement  de ce genre (Sambo, 2003 : 62). La gestion unilat rale  des ressources

s’accompagne toujours d’une exploitation anarchique de celles-ci. Dans ce contexte, on

observe de s rieux  probl mes  d’acc s  aux ressources halieutiques et   la flore entre les

diff rentes  communaut s.  La construction des barrages et des canaux  de p che  s’ajoute pour

amplifier les conflits. La prolif ration  des canaux  de p che  qu’on observe de part et d’autre du

Logone se pr sente  comme un obstacle   une gestion concert e  de ces ressources et au m me

moment une menace pour l’ cosyst me.  Les canaux de p che  ici sont « des tranch es    ciel

ouvert de forme curviligne plus ou moins sinueuse reliant une ou plusieurs mares, ou encore

unespacedonn  chacundescoursd’eau ».8Ilssontam nag s desmainsd’hommesetservent

  capturer les poissons qui migrent du lit du cours d’eau vers les plaines inond es  en p riode

de crue ou, inversement, pendant la d crue.  Un recensement notable des canaux d’irrigation de

8 CBLT/FEM, novembre 2007, « Plan de gestion de la plaine d’inondation de Waza Logone », Projet CBLT/FEM, financ  par
la CBLT, UINC et le FEM, Maroua, p. 20.
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part et d’autre du Logone dont le nombre est estim    2747 est une manifestation de la pression

grandissante sur les ressources halieutiques. Dans les yaerés (plaines inondables) du Logone,

c t  Cameroun, l ’on compte environ 900 canaux de p che.9

En somme,   la base des tensions et des disputes autour de la gestion des eaux et de ses

ressources entre le Cameroun et le Tchad, l’on trouve deux s ries  de facteurs : les probl mes

d’ordre naturel (diminution des ressources en eau, changement du lit et du bras du Logone) et

les difficult s  d’ordre humain (ignorance des accords par les usagers, l’exploitation unilat rale

et d sordonn e  des ressources en eau). Ces deux facteurs associ s  semblent rendre la

coop ration inefficace.L’applicationdesaccordsquiexistentd j n’estpasdutoutais e, d’o 

les tensions et les rixes entre les deux Etats et leurs populations.

 

Les tensions autour des aménagements et leur résolution

Au cœur des  tensions entre le Cameroun et le Tchad, se trouve, outre les effets de la nature, la

question de la construction des canaux d’irrigation, des barrages, etc. qui ont conduit   un

changement des conditions d’acc s  et d’utilisation des ressources en eau. L’on assiste de ce

faitr guli rement  destensionsr sultant nonseulementdesam nagements hydrauliques,mais

aussi de l’exploitation des ressources naturelles.

 

Les tensions liées aux infrastructures hydrauliques

Face aux difficult s  cit es  ci-haut, le Cameroun et le Tchad ont connu des moments de tensions

suite aux am nagements  hydro-agricoles effectu s  par La SEMRY. Ces incidents opposent les

populations de ces deux pays d’une part et d’autre part les gouvernements. Ces incidents ont

 t fr quents entre1984et1986.Cess ries d’incidentsco ncident avecunedesp riodes les

plus s ches  et d montrent  par la m me  occasion l’ampleur des disputes r sultant  de la gestion

des  eaux du Logone.

Cesincidentsopposentr guli rement surlesbergesduLogone,lespopulationstchadiennes

et les autorit s  de la SEMRY. A chaque fois que ces derni res,  suite aux diverses difficult s

li es    la disponibilit  des eaux, apportent une quelconque modification aux am nagements

r alis s,  les Tchadiens r agissent  en s’y attaquant. C’est ce qui s’est pass  durant les ann es

1980. 

9 Aboukar Mahamat et Abdoulaye Alassane Diaour ,  « Pratique des canaux de p che  dans la plaine d’inondation du fleuve
Logone :uncoupfatalaux cosyst mes deszoneshumidessah liennes », Communication sur l’atelier, Mali, Document Power
point.
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En effet, suite au niveau d’ tiage  bas du Logone en 1984, la SEMRY avait  t  contrainte de

tenter en janvier d’ tablir,  face   la station 3 de Vounaloum, des installations   l’aide des sacs

de sable, afin de remonter le niveau d’eau de l’ordre de 15   30 cm. Ceci pour permettre au

niveau de calage de la station d’atteindre l’eau.10 D s  le d but  de ce chantier, les populations

tchadiennes m contentes  ont imm diatement  d truit  cette installation.11  Les autorit s

camerounaises se sont alors pos es  la question de savoir si cet acte d’hostilit  avait eu l’aval

desautorit s administrativestchadiennes.R pondre  cettequestionn’ tait pas vident, compte

tenu du fait qu’il y avait une guerre civile dans ce pays. Toujours est-il que cet incident n’a  t 

que le d but  de cette p riode  de tension que connaissent le Cameroun et le Tchad   propos de

la gestion des eaux du Logone.

Suite   cet incident, le Directeur G n ral  de la SEMRY, E. K. Buchman et son adjoint

Robert Nyons  ont entrepris une visite   Bongor, afin de trouver une solution   ce probl me.

Les deux autorit s  ne sont pas parvenues   une solution, les autorit s  tchadiennes s’estimant

incomp tentes etontdemand auxresponsablescamerounaisesdesaisirlaCBLT,comp tente

en la mati re (Sambo, 2003 : 65).

Pour le Cameroun, il fallait n cessairement  prot ger  les cultures mises en place. Les 32 000

hectares am nag s  par la SEMRY repr sentaient  16 000 tonnes de paddy, soit 75 millions de

francsderationalimentaireetpouvaient tre d truites d s le10f vrier 1984sirienn’ tait fait.12

Lescons quences  taient  normes pourlas curit alimentairedetoutelar gion ycomprisle

Tchad. Pour sauver ses casiers agricoles, la SEMRY a proc d  au creusage   nouveau et  

l’endiguement des chenaux pour les stations n° 1, n° 3 et n° 4 sur sa rive (Sambo, 2010).

Ensuite, un autre incident est survenu au niveau de la station 4 de Balgam. La SEMRY

creusa un chenal de 1550 m pour atteindre l’eau qui  tait  litt ralement  pench  vers la rive

tchadienne.Cestravaux tant ex cut s etlesconditionstechniques,sions’entientauxsources

de la SEMRY,  tant  conformes aux prescriptions, c'est- -dire aurespectdud bit pr lev qui

est de 3,7 m3 selon la convention de Moundou (article 7), les autorit s  estimaient qu’ils  taient

  l ’abri d’une  ventuelle r action du Tchad.

Pourtant, le 04 mars 1984, les travaux  tant  termin s,  des militaires tchadiens arm s

traversent le fleuve et arrachent les cl s  de la pelle hydraulique. Cette intrusion de l’arm e

tchadienneenterritoirecamerounaisa t consid r e parleCamerouncommeuneviolationde

sa souverainet  et de son int grit  territoriale. L’engin est rest  bloqu  pendant huit jours et

10 ASY, Non class es, « Note aide m moire sur la situation pr valant le 23 mars 1985 sur les eaux du Logone ».
11  Ibid.
12 ASY, Non class es, « Note aide m moire sur la situation pr valant le 23 mars 1985 sur les eaux du Logone ».
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surveill    partir de la rive tchadienne par les militaires. Le 12 mars dans la nuit, profitant de

l’absence des militaires tchadiens, la SEMRY a r cup r  sa pelle hydraulique. Apr s  le retrait

de cet engin, le 21 mars, une centaine de Tchadiens ayant   leur t te  cinq militaires bouchent

le chenal litigieux. Les cadres de la SEMRY d clar rent  que : «  si sous trois jours, rien n’est

fait pour l’ouverture de ce chenal,  nous perdrons 1300 ha de rizi res  (nos 26000 riziculteurs

de la station 4) correspondant   6500 tonnes de paddy d’une valeur de 403 millions (dont 161

millions nous reviennent au titre des redevances des travaux). Au march  parall le  actuel, nos

6500tonnesdepaddyrepr sentaient l’ordrede600millionsdefrancs ».13  Et si la m me  chose

se reproduisait aux autres stations, les riziculteurs  de cette partie du bassin du lac Tchad

perdraient toutes leurs r coltes.  Ici, les enjeux  conomiques   tant  clairs, il fallait pour le

Cameroun utiliser les moyens pacifiques pour r soudre  ce probl me,  ce d’autant plus que les

pr judices qui pouvaient en d couler porteraient atteinte   l ’ conomie du bassin. 

A chaque fois qu’un probl me  se pr sente,  le Cameroun avance l’id e  de l’ ventuelle  perte

d’une importante quantit  du riz de ses p rim tres  irrigu s,  ce qui, au m me  moment, justifie

le curage du sable du Logone pour que les stations de la SEMRY atteignent l’eau, des actes

que le Tchad consid re  comme une violation de son territoire en partant de sa souverainet .  En

effet, pour les Tchadiens, le lit du Logone se trouvant sur leur territoire, le Cameroun n’avait

pas le droit de creuser un chenal. En le faisant, les tchadiens estiment que le Cameroun cr e  un

nouvel am nagement  sans leur accord, ce qui est contraire   l’accord de Moundou. Pourtant,

selon une correspondance de E. K. Buchmann, « la SEMRY respecte les termes de l’accord

(…)etquelesr alisations destravauxsontfaitsurlec t camerounaisseulement,c'est- -dire

  l ’ouest de la fronti re Tchad-Cameroun qui passe par le milieu des eaux vives ».14

Pour r soudre  ce probl me  crucial, les responsables  de la SEMRY se sont adress s  aux

autorit s  administratives de Yagoua, surtout qu’il devenait d licat  car touchant las curit de

la fronti re.  Malgr  les dissensions entre les deux parties, le 23 mars 1984, la station 4 a  t 

r ouverte etlepompaged’eauarepris.Cetted cision a t prisepour viter lesd g ts surles

1300 hectares.

 

Résolution des conflits liés aux aménagements hydrauliques

Conform ment  au souci de la convention de la CBLT, le Cameroun et le Tchad ont entrepris

desr unions pourr soudre leursdiff rends. Cesconcertationssesontd roul es danslecadre

13 ASY, Non class es, « Note aide m moire sur la situation pr valant le 23 mars 1985 sur les eaux du Logone ».
14 ASY, Non class es,  « Correspondance du Directeur G n ral  de la SEMRY   Mme le Vice ministre du Plan et de
l’Am nagement du territoire », 02 avril 1985.
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de la commission mixte Cameroun-Tchad qui regroupe les experts des deux parties et aussi par

la concertation entre les autorit s locales.

L’att nuation  du conflit qui oppose les deux pays par rapport au creusage de canaux

d’am nagement  du lit mineur du Logone s’est faite gr ce    la tenue de la r union  de la 17 

Commission mixte Cameroun-Tchad. Cette commission s’est r unie  en d cembre  1985 pour

r soudre d finitivement cesconflitsr sultant desam nagements delaSEMRY lastationn°4

de Balgam. A l’issue de cette r union,  la commission a adopt  deux r solutions  sur les

am nagements  hydrauliques dans le bassin versant du Logone : « la suspension de tout nouvel

am nagement  dans le bassin ; la mise sur pied d’une commission des experts du Tchad et du

Cameroun ».15

Depuislatenuedecetter union, riennesembleavoir t faitpourrem dier durablement 

ce probl me.  En 1986, un autre incident a failli d g n rer  en conflit. Il a fallu une rencontre

entre les autorit s  administratives tchadienne et camerounaise pour qu’une fois de plus une

solution soit trouv e.

En effet, le 27 janvier 1986, la d l gation  tchadienne conduite par le pr fet  du Mayo Kebbi

Alifa  Ben Angaiko et la d l gation  camerounaise ayant   sa t te  le pr fet  du Mayo Danay,

Mounchipou Seidou ont visit  les travaux du chenal d’amen e  de la station de Balgamentrepris

par la SEMRY les 13 et 17 janvier 1986. Pour la partie tchadienne, il n’ tait  pas question que

la SEMRY continue ses travaux qui sont en contradiction avec l’accord de Moundou. A ce

propos, pour le pr fet  du Mayo Kebbi : « Que ce soient les accords de Moundou, que ce soient

les r solutions  de la commission mixte Cameroun-Tchad de d cembre  1985, aucun

am nagement  ne peut avoir lieu dans le lit du Logone sans qu’une commission technique des

deux parties ait si g  ».  Donc, le Tchad consid re  le curage de sable dans le Logone par la

SEMRY comme un nouvel am nagement.  D’ailleurs, pour le directeur des ressources en eau

du Tchad, nulle part, il n’est fait mention de la possibilit  pour une partie de proc der  au curage

du lit de ce fleuve.16

Pourtant, pour les experts de la partie camerounaise, ce chenal d’amen e  existe depuis 1973.

Ilnepeut tre consid r commeunnouvelam nagement. PourleDirecteurg n ral adjointde

la SEMRY, « nous n’avons fait aucune installation nouvelle (…). Nous avons d gag  ce banc

desablepouralimenternotrechenald’amen e r alis depuis1973 ».17Lev ritable probl me

se pose en fait sur la baisse de la pluviom trie  qui rend difficile le contact entre les pompes et

15  ASY, Non class es, « Proc s-verbal de rencontre,  la R publique du Tchad », Bongor le 28 janvier 1986.
16 ASY, Non class es, « Proc s-verbal de rencontre, R publique du Cameroun », Yagoua le 27 janvier 1986.
17  Ibid.

http://www.vestiges-journal.info/


Sambo: Aménagements hydrauliques sur le fleuve Logone

Vestiges: Traces of Record 11 (1) (2025) ISSN: 2058-1963 http://www.vestiges-journal.info/   279

le courant d’eau. C’est un ph nom ne  naturel qui r sulte  de la succession des p riodes  de

s cheresse danslesann es 1980.En1985,cefaitam me entra n lamortd’unbrasduLogone

au niveau de la station n° 4, d’o  le creusage de ce chenal de 130 m pour sauver les p pini res

et les cultures.18

La r gression  des d bits  d’eau dans le Logone est un facteur qui complique le respect strict

des r glementations.  Sign  en ao t  1970, le protocole d’accord de Moundou n’avait pas pris en

comptecertainesdispositionssusceptiblesdesurveniraufilsdesann es. Des l ments naturels

tels que la s cheresse,  la r gression  des cours d’eau, l’ rosion,  etc. qui n’ taient  pas d’actualit 

font que l’on soit souvent amen    violer les textes. C’est pourquoi pour Mounchipou Seidou,

gouverneur de la r gion  de l’Extr me  Nord et chef de la d l gation  du Cameroun lors de la

rencontre du 27 janvier 1986 : « les textes ont  t  cr  s  par les hommes et pour les hommes. Il

n’y a donc aucun int r t    les interpr ter  contre ceux l  m mes  qui les ont cr  s  (…). Les

probl mes  d’ensablement de nos chenaux n’existaient pas au moment de la signature des

accords de Moundou, d’o  la n cessit  de les analyser et les interpr ter  avec un esprit sans

cesse adapt  aux probl mes  du moment.19 Les accords devraient en fait tenir compte des

r alit s  sur le terrain si on voudrait aboutir   une gestion efficace des ressources en eau. Les

r solutions  devraient sans cesse  voluer  avec son contexte. Il serait ainsi n cessaire  comme il

est dit plus haut de r actualiser  cette convention pour l’adapter au contexte environnemental

actuel.

A la fin de cette rencontre du 27 janvier, les r solutions  suivantes ont  t  adopt es :  « La

SEMRY doit arr ter  la poursuite des travaux entrepris ; l’acc l ration  de la mise sur pied de la

commission Tchad- Cameroun et ce, avant le 15 f vrier  1986 ».20 Entre temps, dans le souci de

prot ger  les cultures, la SEMRY doit s’en tenir aux travaux r alis s  jusque l .  Elle ne doit plus,

sous aucun pr texte,  prolonger ce chenal de 130 m de long. Concernant  son entretien, la partie

tchadiennen’avaitpasaud part donn sonaccord,maisapr s desdiscussions,ila t d cid 

que la SEMRY peut d gager le sable au fur et   mesure qu ’il menace l’ coulement des eaux.

Mais, en mars 1986, ce chenal de 130m n’atteignait plus le courant d’eau, d’o  la r union

du 07 avril 1986 entre les autorit s  administratives du Tchad et du Cameroun. Elle s’est tenue

  Yagoua (Cameroun) et a consist  en l’ tude  des possibilit s  pour le Cameroun  d’allonger le

chenal existant. Apr s  d’ pres  discussions, le Tchad a donn  son accord pour qu’un chenal de

300m soit creus  en plus des 130 m tres  initiaux (Sambo, 2003 : 68). Selon le Tchad, « les

18 ASY, Non class es, « Note aide m moire sur la situation pr valant le 23 mars 1985 sur les eaux du Logone ».
19 ASY, Non class es, « Proc s-verbal de rencontre, R publique du Cameroun », Yagoua le 27 janvier 1986.
20 ASY, Non class es, « Proc s-verbal de rencontre de la R publique du Tchad », Bongor le 28 janvier 1986.
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autorit s camerounaisesdoiventtoutefoisacc l rer leprocessusderencontreentrelesexperts

des deux pays pour d terminer  les modalit s  d’exploitation des eaux du Logone, ceci dans un

d lai  de 15 jours, sinon le Tchad ne donnera plus son accord pour l’augmentation de ce canal ».21

En plus des r unions  de concertation entre les autorit s  locales, d’autres r unions  se sont

tenues   un niveau plus  lev .  En 1985, lors du premier incident, une mission officielle du

Cameroun, conduite par Youssoufa Daouada, alors Ministre d’ tat  charg  du plan et de

l’am nagement  du territoire qu’accompagnait Ekono Nna Albert, gouverneur de la province

de l’Extr me  Nord, Ousman Mey du minist re  de l’administration territoriale et Tam Lambert,

directeur de l’am nagement  du territoire, est all e  sur les lieux constater les travaux

d’am nagement  contest s  par le Tchad. La mission a ensuite continu    Ndjamena le 04 avril

1985 pour livrer un message sp cial du chef de l ’Etat Paul Biya au pr sident Hiss ne  Habr . 22

Au terme de ces incidents, des r solutions  furent prises pour permettre une bonne gestion

des eaux du Logone. Le Cameroun prit des dispositions pour respecter les clauses du protocole.

Jusqu’en 2003, il n’y a pas eu d’autres incidents de ce genre.23 Les accords sont respect s,  ce

d’autant plus qu’une mission de la CBLT suit annuellement sa mise en application. 

On se retrouve ainsi avec deux niveaux de coop ration  dans le bassin du lac Tchad : un

niveaubilat ral (Cameroun-Tchad)etunniveaumultilat ral (CBLT).Cettecoop ration  deux

niveaux dans un m me  bassin versant est aussi bien un inconv nient  qu’un atout.

L’inconv nient  c’est qu’il n’y a pas de r flexion  approfondie sur le r le  et les fonctions que

chacun de ce niveau pourrait ou devrait jouer. La confusion des r les  peut survenir   telle

enseigne qu’en cas de conflit, on ne saurait pas   quel niveau les d cisions  doivent  tre  prises.

Cefutlecasen1984o lesautorit s tchadiennessesontd clar es incomp tentes pourn gocier

avec le Cameroun. Elles ont   cet effet demand  que les Camerounais saisissent la CBLT. Dans

tous les cas, ce dispositif est avantageux, car il sert de base   une concertation plus pouss e  sur

un probl me  bien pr cis.  La recherche de solutions   un probl me  local, bien qu’ayant des

incidences sur le plan r gional    l’ chelle  du bassin, n’appara t  ni r aliste,  ni pertinente. Le

Nigeria et le Niger, par exemple, ignorent souvent les difficult s  d’acc s    l’eau sur le Logone

entre le Cameroun et le Tchad. Il en est de m me  pour ces derniers en ce qui concerne la gestion

du Komadougou Yob  entre le Niger et le Nigeria.

 

21 ASY, Non class es, « Compte rendu de la mission du 07 avril 1987 fait par la R publique du Tchad ».
22 ASY, Non class es,  « Correspondance du Ministre charg  du plan et de l’am nagement  du territoire au Directeur G n ral
de la SEMRY », 04 avril 1986.
23 Entretien avec Nyons  Robert, directeur G n ral de la SEMRY, Yagoua le 16 mai 2003.
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Conclusion

En somme, les relations entre le Cameroun et le Tchad sur le Logone   propos de l’acc s   

l’eau et   ses ressources sont parfois tendues. Bien que des disputes surviennent, de fa on

g n rale,  ces deux pays arrivent toujours   trouver une formule pacifique, plut t  que

l’affrontement ouvert, pour r soudre leur diff rend.

Malgr  l’existence de la convention dite de « Moundou », l’on observe une dynamique des

conflits et de coop ration  sur la gestion des eaux. Des facteurs naturels associ s    des causes

humaines rendent l’application de ce texte plus difficile. Les conflits qui naissent de sa

violationsont,fortheureusement,r solus gr ce audialogueconstantentrelesautorit s locales

et la Commission mixte Cameroun-Tchad. Dans un contexte o  l’on observe, de plus en plus,

une pression sur les ressources en eau (du fait de l’explosion de la demande et de la s cheresse),

ne faudrait-il pas craindre une multiplication des disputes autour de l’eau dans le bassin versant

du Logone ?

Dans tous les cas, la concertation qui pr vaut  entre ces Etatsnepeutqu’ tre encourageante.

Il est encore possible pour les Etats de prendre des mesures constructives pour  viter,  malgr 

la raret  de l’eau, les crises qui peuvent survenir. Seulement, le drame pour la plupart des

probl mes  li s    l’eau est qu’ils sont inh rents  au fait qu’en g n ral  les Etats ne prennent pas

de mesures ni pour pr venir  les conflits, ni pour promouvoir la paix, ce qui fait que la

coop ration  n’intervient qu’en cas de diff rends.  D’ailleurs, dans un contexte d’amenuisement

des ressources, l’on constate depuis les ann es  1970, une multiplication des conflits

intercommunautaires transfrontaliers dans le bassin du lac Tchad.

Il y a donc lieu pour le Cameroun et le Tchad de prendre des mesures communes pour  viter

cette exploitation anarchique des ressources, ceci dans l’objectif de promouvoir une gestion

durable de ces ressources, vitales pour leur population. Il s’agit de mettre sur pied un ensemble

un dispositif normatif concert  en plus des dispositions de chaque Etatr glementant lagestion

des infrastructures hydriques (barrages, canaux, etc.). Ceci permettra de contr ler  leur

 dification  surtout lorsqu’elles sont envisag es  unilat ralement.  Il faut donc renforcer la

coop ration,  mettre en place un syst me  coercitif en cas de violation des accords et impliquer

tous les acteurs dans la prise des d cisions. 
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